
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 

Numéro 4 Belloy sur Somme Juillet/Août 2011  
 
HORAIRES DE LA MAIRIE 
Les horaires d’ouverture de la mairie au public sont les suivants : 
 
 Lundi  de 8 h à 10 h 
 Mardi  de 15 h à 18 h 
 Jeudi  de 8 h à 10 h 
 Vendredi de 8 h à 11 h 
 
La mairie sera ouverte pendant toutes les vacances d’été. 
 
BALADE DANS LE MARAIS DIMANCHE 17 JUILLET A 9 HEURES 
Le marais de Belloy sur Somme fait partie du réseau de zones humides à fort intérêt patrimonial. 
Roselières, tremblants tourbeux, étangs, prairies et bas-marais sont autant de milieux favorables à 
une flore et une faune diversifiées. Des orchidées, aux plantes carnivores, en passant par le Blongios 
nain, petit Héron extrêmement rare, nous vous invitons à découvrir ce site exceptionnel. Sortie 
organisée en collaboration avec le Conservatoire des Sites de Picardie. 
Rendez-vous à 9 h au terrain de football. Durée environ 2 heures. Prévoir des bottes. 
 
SOCIETE DE CHASSE AU MARAIS 
Les permanences pour le règlement et la distribution des cartes de chasse de la saison 2011/2012 
se tiendront le samedi 23 juillet et le samedi 13 août de 10 h à 12 h à la salle Dufetelle. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes garçons et les jeunes filles nés en juillet, août et septembre 1995 sont invités à venir se 
faire recenser en mairie dès qu’ils ont 16 ans révolus. Pour cela il faut se munir d’une pièce d’identité 
ainsi que du livret de famille. 
Les personnes nées avant juin 1995 et qui ne sont jamais venues se faire recenser sont également 
invités à venir régulariser leur situation. 
Nous vous rappelons que le recensement militaire est obligatoire pour toute personne de nationalité 
française, à cette occasion une attestation vous est délivrée par la mairie. Cette attestation vous est 
demandée notamment pour l’inscription aux examens nationaux ainsi qu’au permis de conduire. 
 
VENTE DU PRESBYTERE 
Le presbytère est mis en vente au prix de 140 000 €. Se renseigner auprès de Maître Goujon, notaire 
à Ailly sur Somme, Pierre Immo à Picquigny et Flix’Immo à Flixecourt. 
 
CONDITIONS DES DIFFERENTS USAGES DE L’EAU 
L’arrêté préfectoral du 1er juin 2011 classe en seuil d’alerte le secteur 2 (Scardon, Nièvre, Drucat) 
dont fait partie la commune de Belloy sur Somme. 
Les particuliers sont invités à réaliser des économies d’eau dans tous les usages qu’ils en font. 
 
RESIDENCE LA TERRIERE 
Les deux derniers terrains du lotissement d’une superficie de 1925 m² et 1871 m² sont toujours en  
vente au prix de 69 € le m². 
 
DIFFUSION DES SUPPORTS D’INFORMATION SUR LES RISQUES LIES A LA CANICULE 
Dans le cadre du plan canicule, le ministère de la Santé et l’Institut national de prévention et  
d’éducation pour la santé (Inpes) renouvellent leur campagne d’information et de prévention des  
risques liés à la canicule. 
Les dépliants d’information seront prochainement disponibles en mairie. 



 
 

 
LA COMMUNE DE BELLOY SUR SOMME 

ET LE CLUB ANIMATION 
 

FESTIVITES DE LA FETE NATIONALE 2011 
 

 
LE 13 JUILLET 

 
21 h 00  Chants et animations par les enfants de l’accueil de loisirs. Rendez-vous sur 
   la place. 

 
 21 h 30  Tous les enfants de la commune et les enfants de l’accueil de loisirs sont  

   invités pour le défilé aux lampions. Rendez-vous sur la place 
 

 
LE 14 JUILLET 
 
11 h    Dépôt d’une gerbe sur la tombe de Marcelle Genevois 
 
11 h 30  Cérémonie au monument aux morts 
   suivie d’un vin d’honneur au foyer 
 
16 h 00 Rendez vous au stade 
 
   Ouverture des stands : Tir aux nougats 
       Pêche aux canards 
       Concours de Javelot 
       Tir à la carabine 
 
   Début des jeux :  Courses en sac 
       Les ballons 
       Tir à la corde 
       Tir au but (jusqu’à 15 ans) 
       Course aux plateaux 
 
18 h 00  Ronde des enfants et distribution de friandises 
 
A partir de 19 h 00 
   Vente des tickets repas et Restauration assurée sur place 
 
A la tombée de la nuit 
   Feu d’artifice 
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